
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC D’AUTRAY 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ÉLISABETH 

 

PROJET DE RÈGLEMENT 2023-533 

 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT 494-2019  

 

 
CONSIDÉRANT QUE l’adoption de la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine 

culturel et d’autres dispositions législatives (LQ 2021, c 
10) le 25 mars 2021, faisant en sorte que l’article 120 de 
la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, c. P-9.002) 
prévoit maintenant qu’une M.R.C. doit adopter un 

inventaire des immeubles sur son territoire qui ont été 
construits avant 1940 et/ou qui présentent une valeur 
patrimoniale et que l’article 148.0.2 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) oblige 
maintenant l’adoption et le maintien en vigueur d’un 
règlement de démolition par une municipalité locale; 

 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement de démolition doit être modifié afin d’être 

entièrement conforme à la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion et le dépôt ont été donnés par 

monsieur Serge Perreault à la séance ordinaire du 
conseil du 20 mars 2023; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est par le présent règlement 2023-533, décrété et statué ce 

qui suit :  

 

ARTICLE 1  PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2  Ajout d’une définition 

 

L’article 1 du règlement 494-2019 est modifié afin d’intégré les définitions 

suivantes : 

 

Immeuble patrimonial 

Un immeuble cité conformément à la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, c. P-9.002), 

un immeuble situé dans un site patrimonial cité conformément à cette même loi ou un 
immeuble inscrit dans un inventaire du patrimoine de la M.R.C. conformément au 
premier alinéa de l’article 120 de la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, c. P-9.002). 

 
Bâtiment :  
 
Un immeuble qu’il soit classé immeuble patrimonial ainsi que tout autre immeuble non 
classé.  

 

 
ARTICLE 3 MODIFICATION DU RÈGLEMENT 

 
Le présent règlement ne peut être modifié, amendé ou abrogé, en tout ou en partie, que 
conformément aux dispositions prévues à cet effet à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

(RLRQ, c. A-19.1) et à la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres dispositions 

législatives (LQ 2021, c 10). 



 

 

 

ARTICLE 4 ENTRÉE EN VIGUEUR  

 

Le règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

 

 

______________________________                             ______________________________ 

Louis Bérard,  David Paradis-Lapointe, 

Maire  Directeur général et  

  greffier-trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION  : 20 MARS 2023 

 

DÉPÔT DU PROJET  : 20 MARS 2023 

 

ADOPTION  : 27 MARS 2023 

 

PROMULGATION  :  

 


